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Pièces à présenter à votre agence d’assurances sociales pour l’étude d’un droit à la Prestation complémentaire AVS / AI , dans la mesure où elles vous concernent: 


Pour les citoyens suisses : papiers d'identité y c pour conjoint(e) + livret de famille ou acte d’origine


Pour les étrangers, passeport et permis de séjour y compris pour conjoint(e)     


Carte AVS  y compris celle du (de la) conjoint (e)


Police d'assurance maladie pour toute la famille concernant l’année en cours


Si vous avez un subside pour votre prime d’assurance maladie, décision de l’OCC


Relevé(s) bancaire(s) ou postal: situation au 31.12. de l’année précédente et si un changement important est intervenu , relevé au 30 du mois précédent 


Dernières fiches de salaire, y compris celle(s) des personnes faisant ménage commun


Bail à loyer ou notification de hausse ou de baisse de loyer avec charges séparées


Pension alimentaire y c décision du tribunal


Dernier coupon de la rente AVS/AI ( y  c de l'étranger), CNA,  Caisse de retraite ou 


décision(s) de prestation si aucun versement n’a encore été effectué.


Dernier décompte des indemnités journalières maladie ou accident ou chômage ou A.I.


Dernière taxation d'impôts  


Montant des primes d’une assurance vie + décision de la valeur de rachat.


Montant perçu d’une sous – location y c preuve du paiement


Attestations des dettes hypothécaires


Si vous êtes propriétaire : valeur locative imposable + le nombre de pièces


Justificatif d’une donation de biens à un membre de votre famille ou à un tiers 


Si vous êtes au bénéfice d’un usufruit, justificatif de l’acte.


En cas de divorce ou séparation joindre une copie du jugement


Personne veuve (veuf) fournir le certificat d’héritier et l’inventaire de la succession.








Dans le cadre de la sécurité sociale, il est prévu que toute personne au bénéfice d’une rente de vieillesse, de survivant ou d’invalidité, a droit au minimum vital. Ce dernier est assuré, en règle générale, par les prestations complémentaires à l’AVS/l’AI. Elles se calculent en tenant compte des dépenses reconnues (besoins vitaux, loyer, assurance - maladie obligatoire, notamment), et des revenus déterminants (rentes de toute nature, intérêts d’épargne, une part de la fortune, notamment). Si les dépenses reconnues sont plus élevées que les revenus déterminants, cette différence constituera le montant annuel de la prestation complémentaire à l’AVS/AI. Vous pouvez effectuer une demande de prestations complémentaires à l’AVS/AI  auprès de l’agence d’assurances sociales qui est au service de la population de votre lieu de domicile.�














�                     Agence intercommunale d’assurances sociales  


 Aigle, Corbeyrier, Yvorne                   Place du Marché 1,  1860 Aigle –  3ème étage    





Bureaux ouverts de 08h00 à 12h00  du lundi au vendredi ou sur rendez-vous l’après-midi











QUI  CELA  CONCERNE ?
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